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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.2.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 3 à 6 (répartition proposée de la

variation tarifaire) :

Demande :

a) Dans la mesure où l’augmentation de 1,7% proposée pour les petits clients du tarif 1 correspond à l’augmentation moyenne proposée pour l’ensemble de la clientèle, comment pouvez-vous prétendre que votre stratégie tarifaire permet de « …poursuivre la correction de l’interfinancement dont bénéficient les petits clients du tarif 1 », comme vous l’indiquez au premier point de la page 3, ligne 15 ?

Réponse :

Nous poursuivons toujours notre objectif de corriger l’interfinancement dont bénéficient les petits clients du tarif 1.

« Il devient alors difficile de limiter l’augmentation des petits clients du tarif 1 à l’inflation (1,7%) tout en voulant proposer une augmentation supérieure à l’augmentation moyenne de l’ensemble des clients (1,7%).  En fait, étant donné cette situation, nous proposons pour 1998/99 une répartition relativement uniforme entre les tarifs de la variation tarifaire totale de 1,7%. »  (SCGM-17, document 1, page 7, ligne 5)


Original : 1998.07.31
SCGM - 17, Document 1.2 a) 
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